
recteurs le président n'est pas présent, l'un
des directeurs sera élu président de telle as-
semblée à la majorité des voix des directeurs
présents à l'assemblée.

b VIII. Et qu'il soit statué, que tous les pou- Quorum des
voirs dont sont revêtus les directeurs en directeurs.

vertu du présent acte, seront exercés par
trois des dits directeurs ou plus présents à
toute assemblée qui sera tenue en confor-

10 mité de cet acte, ou des règlemens' alors
en force, et il ne sera transigé, aucune af-
faire à une assemblée des directeurs à moins
que le dit nombre de directeurs ne soit pré-
sents ; pourvu toujours, que dans tels cas ro iso.

15 les directeurs voteront toujours per capita,
et non d'après le nombre d'actions qu'ils
possèdent, et le président ou la -personne
présidant à une assemblée des directeurs ou
des actionnaires dans le cas d'égalité de voix

20 aura la voix prépondérante.

IX. Et qu'il soit statué, qu'aux assemblées I
lin état (les ai'-

générales des actionnaires qui se tiendront fres à, Î,
annuellement dans le but d'élire des direc- compagieaux

teurs comme susdit, le premier lundi du mois nuelles.

25 de mars de chaque année, et avant l'élection
des nouveaux directeurs, les directeurs de
l'année alors terminée feront un rapport coin-
plet et sans réserve des affaires de la com-
pagnie, des fonds, propriétés et dettes actives

30 et passives de la dite compagnie, lequel rap-
port sera certifié par lè'président, sous son
seing et sceau: Pourvu toujours, que dans le cas ouù il n'v

cas où il n'y aurait point d'élection de direc- a,d-
teurs-le premier lundi de mars d'une année, directeurs.

35 par suite de ce que les dits actionnaires négli-
geraient de venir à lassemblée, conformé-
ment aux prescriptions 'de cet acte ou pour
quelque autre cause, alors et dans ce cas,' les
directeurs quise seraient ce jourlàretirés d'of-

40 fice par rotation continueront et demeureront
en chargejusqu'à ce qu'une élection ait lieni à
une*assemblée spéciale subséquente des dits
actionnaires, laquelle sera convoquée 'pour
cet objet en la manière prescrite par les rè-


